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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 27 janvier 2012

Arrêté du 20 décembre 2011 relatif aux appareils électriques amovibles
et à leurs conditions de raccordement et d’utilisation

NOR : ETST1135019A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la
pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire,

Vu la directive 98/34/CE du 22 juin 1998, modifiée par la directive 98/48/CE du 20 juillet 1998, prévoyant
une procédure d’information dans le domaine des normes et des réglementations techniques et des règles rela-
tives à la société de l’information, et notamment la notification no 2010/170/F ;

Vu le code du travail, et notamment l’article R. 4226-12 ;
Vu l’avis du conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 12 mai 2009 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 3 novembre 2011,

Arrêtent :
Art. 1er. − Les dispositions du présent arrêté, pris en application de l’article R. 4226-12 du code du travail,

s’appliquent aux appareils amovibles et à leurs conditions de raccordement et d’utilisation.
Art. 2. − Les appareils portatifs à main ne doivent pas être alimentés sous des tensions supérieures à

500 volts en courant alternatif ou 750 volts en courant continu lisse.
Les autres appareils amovibles peuvent être alimentés sous des tensions plus élevées si leur enveloppe pré-

sente un degré de protection au moins égal à IP3X ou IPXXC au sens des normes.
Art. 3. − Les caractéristiques des appareils amovibles doivent être choisies en fonction des influences

externes auxquelles ils pourront être soumis.
Art. 4. − Les canalisations servant au raccordement des appareils amovibles et des parties mobiles des

matériels doivent être de type souple et comporter tous les conducteurs actifs et les conducteurs de protection
nécessaires au fonctionnement et à la sécurité d’emploi de ces appareils, tous ces conducteurs étant électrique-
ment distincts et matériellement solidaires.

Toute canalisation souple doit être pourvue d’une gaine lui permettant de résister aux actions extérieures et
spécialement à l’usure et aux contraintes de traction, de flexion, de torsion et de frottement auxquelles elle peut
être soumise en service.

Si la gaine comporte des éléments métalliques ou est placée dans un tube métallique flexible, ces éléments
ou ce tube ne doivent pas risquer de détériorer à l’usage les enveloppes isolantes des conducteurs. Cette gaine
doit elle-même être protégée contre les actions extérieures, à moins de n’y être pas vulnérable, soit par nature,
soit en raison des conditions d’utilisation de la canalisation.

Les appareils ou parties mobiles des appareils raccordés à une canalisation souple ainsi que les fiches de
prise de courant ou connecteurs doivent être conçus de façon que cette canalisation ne soit pas exposée, à ses
points d’insertion tant dans les appareils que dans les fiches ou connecteurs, à des flexions nuisibles aux iso-
lants, et de manière que les conducteurs ne soient pas soumis, en leur point de connexion avec les appareils,
aux efforts de traction et de torsion qui peuvent être exercés sur la canalisation souple.

Art. 5. − Le raccordement avec la canalisation fixe de la canalisation souple aboutissant à un appareil amo-
vible doit être effectué au moyen d’une prise de courant, d’un prolongateur ou d’un connecteur ; ceux-ci
comportent un nombre d’organes de contact électriquement distincts, mais matériellement solidaires, égal au
nombre des conducteurs nécessaires pour le fonctionnement et la sécurité d’emploi de l’appareil amovible.

Lorsque, parmi les conducteurs nécessaires, il y a un conducteur de protection ou de liaison équipotentielle,
les organes de contact qui lui sont affectés doivent être conçus de façon à ne pouvoir être mis sous tension lors
d’une manœuvre. En outre, lors de manœuvre, ces organes de contact doivent assurer la mise à la terre ou la
liaison équipotentielle avant la réunion des organes de contact des conducteurs actifs et doivent interrompre
cette liaison seulement après la séparation desdits organes de contact.

Les prises de courant, prolongateurs et connecteurs doivent être disposés de façon que leurs parties actives
nues ne soient pas accessibles au toucher, aussi bien lorsque leurs éléments sont séparés que lorsqu’ils sont
assemblés ou en cours d’assemblage.
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Art. 6. − La réunion ou la séparation des deux constituants des prises de courant, prolongateurs et connec-
teurs de courant assigné supérieur à 32 ampères, ne doit pouvoir s’effectuer que hors charge.

Art. 7. − Dans les enceintes conductrices exiguës, l’alimentation des matériels électriques portatifs à main,
autres que les appareils de soudage, doit respecter les dispositions particulières de la norme relative aux instal-
lations électriques à basse tension.

Art. 8. − Le présent arrêté est applicable à compter du lendemain du jour de sa publication.
Art. 9. − Le directeur général du travail au ministère du travail, de l’emploi et de la santé et le directeur

des affaires financières, sociales et logistiques au ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la
ruralité et de l’aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 décembre 2011.
Le ministre du travail,

de l’emploi et de la santé,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des affaires financières,
sociales et logistiques,

C. LIGEARD
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